
INSCRIPTIONS PETITE SECTION

Enfants nés en 2023

Chers futurs parents d'élèves,

Votre enfant sera scolarisé à l’école maternelle Les Aires de Lauris à compter 
de la rentrée de septembre 2026.

Les inscriptions seront ouvertes à partir du   mercredi 11 mars 2026  .

1) Inscription auprès de la commune     :

Vous devez remplir le dossier unique de renseignement     (École, cantine, périscolaire) :

Dossier de renseignements, fiche sanitaire, autorisations parentales
(ces documents peuvent être retiré au centre de loisirs ou à la mairie. Ils sont également

téléchargeables sur le site de la mairie : https://lauris.fr/ecoles/ ).

Pour que votre inscription puisse être validée, vous devrez fournir les pièces suivantes :

 Le livret de famille (pages concernant l’enfant et les parents)

 Le justificatif des vaccinations obligatoires (pages correspondantes du carnet de santé)

 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois

Vous pourrez ensuite déposer votre dossier complet au centre de loisirs, auprès de M. Bresson,
responsable Enfance-Jeunesse de la commune, ou l’envoyer par courriel à l’adresse suivante : 
enfance-jeunesse@lauris.fr.

Une fois votre dossier validé, il me sera transmis.

2)   Admission à l’école     :

Afin de pouvoir procéder à l’admission de votre enfant, je vous recevrai ensuite à l’école 
maternelle. Les dates de rendez-vous possibles sont en journée le lundi ou à partir de 
17h les autres jours.
Vous pouvez me joindre par téléphone au 0490083572 le lundi ou m'envoyer un mail 
avec vos coordonnées pour fixer un rdv (ce.0840441y@ac-aix-marseille.fr).

Bien cordialement,

mailto:enfance-jeunesse@lauris.fr

